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LES SOUSSIGNES : 
 
 

David Levy, ne le 14 Novembre 1981 à Paris (75 019) et demeurant au 7 rue Gaston Charles 94 120 
Fontenay-Sous-Bois 

 
et 

 
Dan Chimouni, ne le 10 Juillet 1982 à Fontenay-Sous-Bois (94 120) et demeurant au 30 rue Fessart 
92100 Boulogne Billancourt 

 
 

Ci-apres nommes les actionnaires 
 

ONT CONSTITUE AINSI QU'IL SUIT, UNE SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE : 
 

"2DCL Invest" 
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STATUTS 

 
 
 
 
 
 

ARTICLE 1 - FORME 
 

1. La societe est une societe par actions simplifiee. Elle ne peut faire d'offre au public de titres 
financiers. Elle est regie par les lois et reglements en vigueur et à venir, et notamment par les 
dispositions des articles L. 227-1 à L. 227-20 du Code de commerce, ainsi que par les presents 
statuts. 

 
2. Cette societe peut fonctionner indifferemment sous la forme unipersonnelle ou 

pluripersonnelle. En cas d'associe unique, les prerogatives revenant aux associes aux termes des 
presents statuts, sont exercees par l'associe unique. 

 
 

ARTICLE 2 - OBJET 
 

La societe a pour objet en France et à l'etranger : 
 

L'acquisition, l'achat en vue de la revente, la mise en valeur, !'administration, !'exploitation, la 
location, la vente en totalite ou en partie, et l'echange de tous immeubles, droits 
immobiliers, parts ou titre de societes immobilieres. 
La demolition, la construction et la vente ou la location de tous immeubles divises ou non, 
non batis, batis OU à batir 
l'amenagement de tous immeubles, maison de rapport, leur location ou leur vente en totalite 
ou en partiela vente par lots ou en totalite de tous terrains à batir la propriete, par voie de 
construction, acquisition ou autrement, de tous biens et droits immobiliers et leur gestion 
sous toutes formes qu'il y aura lieu, la participation de la societe à toutes entreprises OU 
societes, creees OU à creer, pouvant serattacher directement ou indirectement à l'objet social 
ou à tous objets similaires ou connexes, notamment aux entreprises ou societes dont 
l'objet serait susceptible deconcourir à la realisation de l'objet social et ce, par tousles 
moyens, notamment par voie de creation de societe nouvelles, d'apports, de fusions, 
alliances ou societes de participation, et generalement, toutes operations financieres, 
commerciales, industrielles, mobilieres ou immobilieres pouvant se rattacher, directement ou 
indirectement à l'un des objets specifies ci-dessus ou à tout objet similaire ou connexe ou de 
nature à favoriser le developpement dupatrimoine social. 

 

 
ARTICLE 3 - DENOMINATION SOCIALE 

 
La denomination sociale est : "2DCL Invest". 

 
Tout actes et documents emanant de la societe et destines aux tiers doivent indiquer la 
denomination sociale, precedee OU suivie immediatement des mots ( societe par actions simplifiee ) 
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ou des initiales« SAS» et de l'enonciation du capital social, du lieu et du numero d'immatriculation 
de la societe au registre du commerce et des societes. 

 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

 
Le siège social est fixé à compter du 1er Septembre 2022 au : 2 Avenue du Château 94300 Vincennes. 

 
ARTICLE 5 - DUREE 

 
La societe a une duree de 99 annees à compter de son immatriculation au registre du commerce et 
des societes, sauf dissolution anticipee ou prorogation. 

 
ARTICLE 6 - APPORTS 

 
Pour la constitution de la societe : 

 
- David Levy consent à des apports en numeraire à concurrence d'un montant total de cinq cent 
euros (500) euros, correspondant à cinq cent (500) actions d'une valeur nominale de UN (1) euro 
chacune, souscrites en totalite. 

 
- Dan Chimouni consent à des apports en numeraire à concurrence d'un montant total de cinq cent 
euros (500) euros, correspondant à cinq cent (500) actions d'une valeur nominale de UN (1) euro 
chacune, souscrites en totalite. 

 
Au total, mille (1 000) actions sont souscrites pour un total de mille (1 000) euros. 

Ces actions sont liberees à hauteur de 100% de leur valeur nominale à la creation, ainsi qu'il resulte du 
certificat etabli par la banque depositaire des fonds, sur presentation de l'etat de souscription 
mentionnant la somme versee par les associes. La somme de mille (1 000) euros versee par les 
associes à la creation a ete regulierement deposee à un compte ouvert au nom de la Societe en 
formation. Elle sera retiree par le President ou du Directeur General sur presentation du certificat 
du Greffe du Tribunal de Commerce attestant l'immatriculation de la Societe au Registre du 
Commerce et des Societes. 

 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

 
Le capital social est fixe à un montant de mille (1 000) euros, divise en mille (1000) actions de UN (1) 
euro de nominal chacune, toute de meme categorie. L'ensemble de ses actions sont souscrites par 
les associes et liberees à hauteur de 100 % de la valeur nominale par les associes lors de la creation. 

 
ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL 

 
1. Le capital social peut etre modifie par une decision collective des associes, sur proposition et 

rapport du president de la societe. 

Les associes peuvent egalement deleguer au president les pouvoirs à l'effet de realiser, en une 
ou plusieurs fois, !'emission d'une categorie de valeurs mobilieres quelles qu'elles soient, 
donnant immediatement ou à terme acces au capital, d'en fixer le ou les montants, d'en 
constater la realisation et de proceder à la modification correlative des statuts. 

Les associes ont proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de preference à la 
souscription des actions de numeraire emises pour realiser une augmentation de capital, droit 
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auquel ils peuvent renoncer à titre individuel. Si les assocIes le decident expressement, ils 
beneficient egalement d'un droit de souscription à titre reductible. 

 
2. La reduction du capital est decidee par decision collective des associes et ne peut en aucun cas 

porter atteinte à l'egalite des associes. 
 

La reduction du capital à un montant inferieur au minimum legal ne peut etre decidee que sous 
la condition suspensive d'une augmentation de capital destinee à amener celui-ci au moins au 
minimum legal, à moins que la societe ne se transforme en societe d'une autre forme n'exigeant 
pas un capital superieur au capital social apres sa reduction. 

 
A defaut, tout interesse peut demander en justice la dissolution de la societe. Celle-ci ne peut 
etre prononcee si au jour ou le Tribunal statue sur le fond, la regularisation a eu lieu. 

 
3. Le capital social pourra etre amorti en application des dispositions legales en vigueur. 

 
ARTICLE 9- LIBERATION DES ACTIONS 

 
1. Les actions representatives d'apport en nature doivent etre integralement liberees. 

 
Les actions souscrites en numeraire sont obligatoirement liberees, lors de la souscription, de la 
moitie au moins de leur valeur nominale et, le cas echeant, de la totalite de la prime d'emission. 

 
2. La liberation du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du president, et dans le 

delai de cinq ans à compter du jour ou !'augmentation de capital est devenue definitive. 
 

3. Les appels de fonds sont portes à la connaissance des souscripteurs quinze jours ouvres au moins 
avant la date fixee pour chaque versement, par lettre recommandee avec accuse de reception 
adressee à chaque associe ou par lettre remise en main propres contre decharge. 

 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libere des actions entraine 
de plein droit et sans mise en demeure prealable, un interet de retard au taux legal à partir de la 
date d'exigibilite, sans prejudice de l'action personnelle que la societe peut exercer contre 
l'associe defaillant et des mesures d'execution forcee prevues par la loi. 

 
ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS 

 
Les actions sont nominatives. 

 
La materialite des actions resulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur des comptes 
tenus à cet effet par la societe dans les conditions et modalites prevues par la loi. 

 
A la demande de l'associe, une attestation d'inscription en compte lui sera delivree par la societe. 

 
ARTICLE 11 - CESSION DES ACTIONS 

 
11.1. - Forme de la cession ou de la transmission 

 
La propriete des actions resulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires 
sur les registres que la societe tient à cet effet au siege social. 
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La cession des actions s'opere par un virement du compte du cedant au compte du cessionnaire sur 
production d'un ordre de mouvement. 

 
En cas de transmission d'actions, pour quelque cause que ce soit, les beneficiaires de la mutation 
devront fournir à la societe tous documents justifiant la regularite de leurs droits. 

 
11.2. - Cession par l'associe unique 

 
Les cessions ou transmissions de parts sociales de l'associe unique sont libres. 

 
11.3. - Cessions en cas de pluralite d'associes. Agrement de la societe 

 
11.3.1. - En cas de pluralite d'actionnaires, toute cession d'actions à un tiers, un associe, un conjoint, 
ascendant ou descendant d'un associe ou du cedant, sera soumise à l'agrement prealable de la 
societe. 

Ce droit d'agrement s'appliquera à toute cession ou mutation, à titre onereux ou gratuit, alors meme 
que la cession aurait lieu, par voie d'adjudication publique, en vertu d'une decision judiciaire. 

 
II sera egalement applicable en cas d'apport en societe, d'apport partiel d'actif, de fusion ou de 
scission, en cas de devolution successorale ou de liquidation de communaute de biens et, en cas 
d'augmentation de capital, ii s'appliquera à la cession des droits d'attribution ou de souscription, 
comme aux renonciations aux droits de souscription en faveur de beneficiaires denommes. 

11.3.2. - Le cedant devra notifier son projet de cession au president et à chacun des autres associes 
par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandee avec demande d'avis de reception ; ii devra 
indiquer l'identite du cessionnaire propose (nom ou denomination sociale, adresse ou siege social), le 
nombre d'actions dont la cession est envisagee, le prix de cession et les principales conditions de la 
cession. Le cessionnaire propose doit etre de bonne foi. 

11.3.3. - Dans un delai de soixante jours à compter de la notification de la demande d'agrement, le 
president sera tenu de notifier au cedant si la societe accepte ou refuse la cession projetee. 

 
La decision ne sera pas motivee. 

 
Elle s'appliquera à la totalite des actions objet du projet de cession notifie. 

 
A defaut de notification dans ledit delai, l'agrement est repute acquis au cessionnaire de bonne foi et 
le cedant eventuel pourra realiser la cession dans un delai de un mois. 

La decision d'agrement devra etre prise à l'unanimite des actionnaires, le cedant ne prenant pas part 
au vote. 

 
Elle sera notifiee par le president, des son prononce, au cedant eventuel par lettre recommandee 
avec demande d'avis de reception. Le cedant dispose d'un delai de un mois pour realiser la cession. 

 
11.3.4. - Si l'agrement est refuse, et si le cedant ne fait pas connaitre à la societe dans le delai de un 
mois à compter de la decision de refus, qu'il renonce à la cession envisagee, le president sera tenu de 
faire acquerir les actions soit par un autre associe soit, avec le consentement du cedant, par la 
societe et ce, dans un delai de mois à compter de la notification du refus. 
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Dans le cas ou le president entend faire proceder au rachat des actions par les actionnaires, ii devra 
informer chacun d'eux, dans un delai de quinze jours à compter de la decision de refus, du projet de 
cession. Les actionnaires interesses devront adresser, par lettre recommandee avec demande d'avis 
de reception, à la societe, dans les quinze jours de la notification prevue à l'alinea precedent, des 
offres d'achat indiquant le nombre d'actions qu'ils desirent acquerir. 

 
En cas de pluralite de candidatures, la repartition entre les actionnaires acheteurs des actions 
offertes sera effectuee par le president proportionnellement à leur participation dans le capital et 
dans la limite de leur demande. 

 
11.3.5. - Dans le cas ou les actions ont ete achetees par la societe, celle-ci sera tenue de ceder les 
actions rachetees dans un delai de six mois ou de les annuler en procedant à une reduction de 
capital. 

 
11.3.6. -Le prix de cession sera fixe d'accord entre le cedant et les acquereurs ; à defaut d'accord 
entre les parties, le prix de cession sera determine par expert conformement aux dispositions de 
!'article 1843-4 du Code civil, les frais d'expertise etant supportes par moitie par le cedant et par 
moitie par le ou les acquereurs. Dans les huit jours de la determination du prix, avis sera donne au 
cedant de se presenter au siege social à l'effet de signer les ordres de mouvement. Faute pour le 
cedant de se presenter dans un delai de quinze jours a compter du precedent avis, la cession pourra 
etre regularisee d'office par la societe. En cas d'achat des actions par les actionnaires, le prix est paye 
comptant. En cas de rachat des actions par la societe, le prix est payable dans les six mois de la 
signature de l'ordre de mouvement ou de l'acte de cession. 

 
11.4. - Deces de l'associe unique 

 
En cas de deces de l'associe unique, la societe continue de plein droit entre ses heritiers. 

 
ARTICLE 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

 
1. Chaque action donne droit, dans les benefices et l'actif social, a une part proportionnelle a la 

quotite du capital qu'elle represente. 
 

2. Les associes ne supportent les pertes qu'a concurrence de leurs apports. 
 

Les droits et obligations attaches a l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. La 
propriete d'une action emporte de plein droit adhesion aux statuts et aux decisions des organes 
sociaux regulierement intervenues. 

3. Chaque fois qu'il sera necessaire de posseder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, 
les proprietaires d'actions isolees, ou en nombre inferieur a celui requis, ne pourront exercer ce 
droit qu'a la condition de faire leur affaire personnelle du groupement et, eventuellement, de 
l'achat ou de la vente d'actions necessaires. 

4. Les actions ayant une valeur nominale inferieure ou egale a un montant fixe par decret en 
conseil d'Etat peuvent etre regroupees. Ces regroupements sont decides par decisions 
collectives des associes dans les conditions prevues pour la modification des statuts et selon les 
dispositions reglementaires. 

 
lls comportent l’obligation, pour les associes, de proceder aux achats ou aux cessions d'actions 
necessaires pour realiser le regroupement. 
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Si le ou les associes ayant pris cet engagement et ne le remplissent pas, Jes operations de 
regroupement peuvent etre annulees a la demande de tout interesse. Dans ce cas, les achats et 
les ventes de rompus peuvent etre annules à la demande des associes qui y ont procede ou de 
leurs ayants cause, à I' exception des associes defaillants, sans prejudice de tous dommages- 
interets s'il ya lieu. 

 
La valeur nominale des actions regroupees ne peut etre superieure a un montant fixe par decret 
en Conseil d'Etat. 

Pour faciliter ces operations, la Societe doit, avant la decision de l'assemblee generale, obtenir 
d'un ou de plusieurs associes !'engagement de servir pendant un delai de deux ans, au prix fixe 
par l'assemblee, la contrepartie tant à l'achat qu'à la vente des offres portant sur les rompus ou 
des demandes tendant à completer le nombre de titres appartenant à chacun des associes 
interesses. 

 
A !'expiration du delai fixe par le decret, les actions non presentees en vue de leur regroupement 
perdent leur droit de vote et leur droit au dividende est suspendu. 

Les dividendes dont le paiement a ete suspendu sont, en cas de regroupement ulterieur, verses 
aux proprietaires des actions anciennes dans la mesure où ils n'ont pas ete atteints par la 
prescription. 

 
Lorsque les proprietaires de titres n'ont pas la libre administration de leurs biens, la demande 
d'echange des anciens titres et les achats ou cessions de rompus necessaires pour realiser le 
regroupement sont assimiles a des actes de simple administration. 

 
Les titres nouveaux presentent les memes caracteristiques et conferent de plein droit et sans 
l'accomplissement d'aucune formalite les memes droits reels ou de creance que les titres anciens 
qu'ils remplacent. 

 
Les droits reels et les nantissements sont reportes de plein droit sur les titres nouveaux attribues 
en remplacement des titres anciens qui en sont greves 

 
ARTICLE 13 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS NUE PROPRIETE - USUFRUIT - GAGE 

 
l. Les actions sont indivisibles a l'egard de la societe. 

 
Les coproprietaires d'actions indivises sont representes lors des decisions collectives des 
associes par un mandataire unique. En cas de desaccord, le mandataire est designe en justice 
a la demande du coproprietaire le plus diligent. La designation du representant de l'indivision 
doit etre notifiee a la societe dans le mois de la survenance de l'indivision. Toute 
modification dans la personne du representant de l'indivision n'aura d'effet, vis-a-vis de la 
societe, qu'a !'expiration d'un delai d'un mois à compter de sa notification à la societe, 
justifiant de la regularite de la modification intervenue. 

 
2. Le droit de vote attache a l'action appartient a l'usufruitier pour les decisions concernant 

!'affectation des benefices. Meme prive du droit de vote, l'usufruitier d'actions a toujours le 
droit de participer aux decisions collectives. 

 
3. Le droit de vote est exercé par le proprietaire des titres remis en gage. 
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ARTICLE 14 - PRESIDENT 
 

1.  La societe est dirigee et administree par un president, personne physique ou morale, associe ou 
non de la societe, designe par decision collective des associes. 

Lorsqu'une personne morale est nommee president, les dirigeants de ladite personne morale 
sont soumis aux memes conditions et obligations et encourent les memes responsabilites civile 
et penale que s'ils etaient president en leur nom propre, sans prejudice de la responsabilite 
solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 

Lorsque le president est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement designer un 
representant permanent personne physique. 
La duree des fonctions de president est fixee par decision collective des associes. Elle peut etre à 
duree indeterminee ou determinee. Dans ce dernier cas, elle prend fin l'annee au cours de 
laquelle expire le mandat dudit president, à la date à laquelle les associes statuent sur les 
comptes de l'exercice ecoule. Le president est reeligible. 

En cas de deces, demission ou empechement du president d'exercer ses fonctions superieur à six 
mois, ii est pourvu à son remplacement par une personne designee statuant par decision 
collective des associes. 

 
2.  Le president represente la societe dans ses rapports avec les tiers à l'egard desquels ii est investi 

des pouvoirs les plus etendus pour agir en toute circonstance au nom de la societe dans la Iimite 
de l'objet social. 

 
Dans ses rapports avec les tiers, la societe est engagee meme par les actes du president qui ne 
relevent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte depassait 
cet objet social ou qu'il ne pouvait !'ignorer compte tenu des circonstances, etant exclu que la 
seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

 
3. Sur decision collective des associes, le president peut etre remunere pour I' exercice de ses 

fonctions. Dans ce cas, la remuneration du president est fixee dans la decision de nomination ou 
lors de toute autre decision collective des associes. Elle peut etre fixe ou proportionnelle ou, à la 
fois, fixe et proportionnelle. 

4.  Le president peut etre revoque, à tout moment et sans qu'il soit besoin d'un juste motif, par 
decision collective des associes. 

 
La revocation n'ouvre droit à aucune indemnisation. 

 
5.  Par ailleurs, le president peut, sous sa responsabilite et avec faculte de subdeleguer, consentir 

toutes delegations de pouvoir à tout tiers pour un ou plusieurs objets determines. ses 
delegations subsistent lorsqu'il vient à cesser ses fonctions, à moins que son successeur ne les 
revoque. 

 
6. Le president personne physique, peut beneficier d'un contrat de travail au sein de la societe. 

 
7. Le president pourra pretendre au remboursement de ses frais de representation de lasociete. 
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ARTICLE 15 - DIRECTEUR GENERAL 

 
1.  A la demande du president, les associes statuant par decision collective, pourront nommer une 

ou plusieurs personnes physiques, associes ou non de la Societe, en qualite de directeur general. 

La duree des fonctions du ou des directeurs generaux est fixee par decision collective des 
associes. Elle peut etre a duree indeterminee OU determinee. Dans ce dernier cas, elle prend fin 
l'annee au cours de laquelle expire le mandat du directeur general, a la date a laquelle les 
associes statuent sur les comptes de l'exercice ecoule. Le directeur general est reeligible. 

 
2. Sauf limitation fixee par les associes, le directeur general est investi des memes pouvoirs 

d'administration et de direction de la societe que le president. 
 

3. Le directeur general dispose des memes pouvoirs que le president pour representer la societe 
vis-a-vis des tiers, sauf limitation fixee par les associes. 

II est precise que la societe est engagee meme par les actes du directeur general qui ne relevent 
pas de l'objet social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du 
depassement de l'objet social ou qu'il ne pouvait !'ignorer compte tenu des circonstances, la 
seule publication des statuts ne pouvant suffire à constituer cette preuve. 

4. Le directeur general peut etre revoque librement sur decision collective des associes sans que 
ceux-ci aient besoin de motiver cette revocation. 

 
La revocation du directeur general n'ouvre droit a aucune indemnisation. 

 
5. Sur decision collective des associes, le OU les directeurs generaux peuvent etre remuneres pour 

l'exercice de leurs fonctions. Dans ce cas, la remuneration du ou des directeurs generaux est 
fixee dans la decision de nomination ou lors de toute autre decision collective des associes. Elle 
peut etre fixe ou proportionnelle ou, à la fois, fixe et proportionnelle. 

 
6. Le directeur general personne physique, peut en outre beneficier d'un contrat de travail au sein 

de la societe. 
 

7. Le directeur general pourra pretendre au remboursement de ses frais de representation de la 
societe. 

 
ARTICLE 16 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET LES DIRIGEANTS 

 
1.  Le commissaire aux comptes OU, s'il n'en a pas ete designe, le President, presente aux associes 

un rapport sur les conventions intervenues directement ou par personne interposee entre la 
societe et son president, l'un de ses dirigeants, l'un de ses associes disposant d'une fraction des 
droits de vote superieure a 10% OU, s'il s'agit d'une societe associe, la societe la controlant au 
sens de !'article L. 233-3 du Code de commerce. 

A cette fin, le president et tout interesse doivent aviser le commissaire aux comptes, s'il en a ete 
designe, des conventions intervenues, dans le delai d'un mois de la conclusion desdites 
conventions. 

 
Les associes statuent chaque annee sur ce rapport, l'associe interesse ne participant pas au vote. 
Les conventions non approuvees produisent neanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
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interessee et eventuellement pour le president et les autres dirigeants d'en supporter les 
consequences dommageables pour la societe. 

2-Les conventions portant sur les operations courantes et conclues à des conditions normales 
sont communiquees au commissaire aux comptes, s'il en a ete desIgne, par le president et out 
interesse au plus tard le jour de l'arrete des comptes par l'organe habilite, sauf lorsqu'en raison de 
leur objet ou de leur implication financiere, elles ne sont significatives pour aucune des 
parties. 

 
Tout associe à le droit d'en obtenir communication. 

2. Les interdictions prevues à l’article L. 225-43 du Code de commerce s’appliquent , dans les 
conditions determinees par cet article, au president et aux dirigeants de la societe. 

 
ARTICLE 17 ASSEMBLEES GENERALES- DECISIONS COLLECTIVES 

 
1. La collectivite des associes est seule competente pour prendre les decisions suivantes: 

nomination, revocation et remuneration du president de la societe; 
nomination, revocation et remuneration du ou des directeurs generaux; 
nomination du ou des commissaire(s) aux comptes; 
approbation des comptes annuels et affectation des resultats; 
approbation des conventions reglementees ; 
nomination du liquidateur et toutes decisions relatives aux operations de liquidation ; 
modification du capital social : augmentation, amortissement et reduction; 
transformation de la societe; 
operation de fusion, de scission, ou d'apport partiel d'actifs; 
dissolution de la societe ; 
extension ou modifications de l'objet social; 
prorogation de la duree de la societe; 
toute autre modification des statuts. 

2. Les decisions collectives sont prises à la majorite simple des voix dont disposent les associes, 
presents OU representes. 

 
Par exception aux dispositions qui precedent, les decisions collectives limitativement enumerees 
ci-apres doivent etre adoptees à l'unanimite des associes : 

celles expressement visees à l’article L.227-19 du Code de commerce; 
les decisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associes; 
la transformation de la societe en une societe d'une autre forme qu'une societe par actions. 

3. Les decisions collectives sont prises sur convocation ou à l’initiative du president. 
 

Elles sont au choix du president, prises en assemblee generale ou resultent du consentement des 
associes exprime dans un acte sous seing prive. Elles peuvent egalement faire l'objet d'une 
consultation ecrite. 

Pendant la periode de liquidation de la societe, les decisions collectives sont prises sur 
convocation ou à l’initiative du liquidateur. 

 
Tout associe à le droit de participer aux decisions collectives, personnellement ou par 
mandataire dument habilite, quel que soit le nombre d'actions qu'il possede. II doit justifier de 
son identite et de !'inscription en compte de ses actions au jour de la decision collective. 
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4. Consultation ecrite 
En cas de consultation ecrite, le president adresse à chaque associe, à son dernier domicile 
connu, par lettre recommandee, le texte des resolutions, proposees ainsi que les documents 
necessaires à l’information des associes. 

Les associes disposent d'un delai de dix jours, à compter de la date de reception du projet de 
resolutions pour emettre un vote par ecrite, le vote etant, pour chaque resolution, formule par 
les mots "oui" ou "non". 

La reponse est adressee à l'auteur de la consultation par lettre recommandee. Tout associe 
n'ayant pas repondu dans le delai ci-dessus est considere oomme s'etant abstenu. 

5. Acte sous seing prive 

Les decisions collectives peuvent egalement resulter d'un acte sous seing prive conclu par tous 
les associes. 

6. Assemblee generale 
 

Les associes se reunissent en assemblee generale sur convocation du president au siege social ou 
en tout autre lieu mentionne dans la convocation. L'assemblee generale peut etre egalement 
convoquee, le cas echeant, par le ou les commissaire(s) aux comptes ou un ou plusieurs 
associe(s) reunissant au moins le tiers du capital social. 

La convocation est effectuee par tous moyens de communication ecrite quinze (15) jours au 
moins avant la date de la reunion. Elle indique l'ordre du jour arrete par l'auteur de la 
convocation. 

Toutefois, l'assemblee peut se reunir sans delai si tousles associes y consentent. 
 

L'assemblee generale ne delibere valablement sur premiere convocation que si les associes 
presents ou representes possedent au moins la moitie des actions composant le capital social. 
Aucun quorum n'est requis sur deuxieme convocation. Le quorum est calcule sur !'ensemble des 
actions composant le capital social, le tout deduction faite des actions privees du droit de vote 
en vertu des dispositions de la loi. 

L'assemblee est presidee par le president OU, en son absence, par un associe designe par 
l'assemblee. 

 
Les associes peuvent se faire representer aux deliberations de l'assemblee par un autre associe 
ou par leur conjoint. Les pouvoirs ou votes par correspondance peuvent etre re us jusqu'au jour 
de l'assemblee generale et etre donnes par tous moyens ecrits et notamment par telecopie. 

L'assemblee designe un secretaire qui peut etre designe en dehors de ses membres. 

Une feuille de presence est emargee par les associes presents et les mandataires et à laquelle 
sont annexes les pouvoirs donnes à chaque mandataire et/ou les bulletins de vote par 
correspondance. Elle est certifiee exacte par le bureau de l'assemblee. 

Le vote s'exprime à main levee ou par appel nominal ou au scrutin secret, selon ce qu'en decide 
le bureau de l'assemblee. 

 
Les deliberations des assemblees generales sont constatees par des proces-verbaux signes par le 
president et le secretaire et reportes sur un registre special conformement à la loi. Les copies et 
extraits de ces proces-verbaux sont valablement certifies par l'un des deux. 
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Les proces-verbaux des assemblées générales doivent indiquer la date et le lieu de la reunion, 
les nom, prenom et qualite du president de seance, les documents et informations 
communiques prealablement aux associes, s'il y a lieu le resume des debats, et reprendre le 
texte des resolutions mises aux voix. 

7. En cas de decision collective resultant du consentement unanime de tous les associes exprime 
dans un acte, cet acte doit mentionner les documents et informations communiques 
prealablement aux associes. II est signe par tous les associes et retranscrit sur le registre special 
vise ci-dessus. 

 
ARTICLE 18 - INFORMATION DES ASSOCIES 

 
L'ordre du jour, le texte des resolutions et les documents necessaires à l’information des associes 
sont mis à la disposition de chacun d'eux à l’occasion de toute reunion en assemblee ou consultation. 

 
ARTICLE 19- REPRESENTATION SOCIALE 

 
1. Les delegues du comite d'entreprise, s'il en existe, exercent les droits definis par les articles 

L.2323-62 et suivants du Code du travail aupres du president ou de toute autre personne à 
laquelle le president aurait delegue le pouvoir de presider le comite d'entreprise. 

 
2.  Les depots des projets de decision que le comite d'entreprise, s'il en existe, peut requerir sont 

adresses par un de ses membres mandate dument à cet effet au siege social de la societe par 
lettre recommandee avec demande d'avis de reception, dans un delai de 25 jours au moins 
avant la date de toute decision relevant de la seule competence de la collectivite des associes. 

 
Les demandes sont accompagnees du texte des projets de decision assortis d'un expose des 
motifs. 

 
Le president accuse reception des projets de decision par lettre recommandee au representant 
du comite susvise dans le delai de 5 jours à compter de la reception de ces projets. 

 
ARTICLE 20 • EXERCICE SOCIAL 

 
Chaque exercice social a une duree d'une annee, qui commence le 1er janvier et finit le 31 decembre. 
Le premier exercice social commencera au jour de l'immatriculation de la societe et prendra fin le 31 
decembre 2018. 

 
ARTICLE 21-  INVENTAIRE • COMPTES ANNUELS 

 
1.  A la cloture de chaque exercice, le president dresse l'inventaire des divers elements de l'actif et 

du passif existant à cette date. 
 

11 dresse egalement le bilan decrivant les elements actifs et passifs et faisant appara1tre de fa on 
distincte les capitaux propres, le compte de resultat recapitulant les produits et les charges de 
l'exercice, ainsi que l'annexe completant et commentant !'information donnee par le bilan et le 
compte de resultat. 

 
II est procede, meme en cas d'absence ou d'insuffisance du benefice, aux amortissements et 
provisions necessaires. Le montant des engagements cautionnes, avalises ou garantis est 
mentionne à la suite du bilan. 
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2.  Le president etablit le rapport de gestion sur la situation de la societe durant l'exercice ecoule, 
son evolution previsible, les evenements importants survenus entre la date de cloture de 
l'exercice et la date a laquelle ii est etabli, ses activites en matiere de recherche et de 
developpement. Dans le cas ou la societe ne comporterait qu'un seul associe et selon les regles 
etablies par la loi, le president pourra se dispenser d'etablir un rapport de gestion. 

 
ARTICLE 22 -AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

 
1. Si les comptes de l'exercice approuves par les associes font apparaltre un benefice distribuable 

tel qu'il est defini par la loi, les associes decident de l'inscrire a un ou plusieurs postes de reserves 
dont ils reglent !'affectation ou l'emploi, de le reporter a nouveau ou de le distribuer. 

 
Le compte de resultat qui recapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaitre par 
difference, apres deduction des amortissements et des provisions, le benefice de l'exercice. 

 
Sur le benefice de l'exercice diminue, le cas echeant, des pertes anterieures, ii est preleve cinq 
pour cent au moins pour constituer le fonds de reserve legale. Ce prelevement cesse d'etre 
obligatoire lorsque le fonds de reserve atteint le dixieme du capital social. 

 
Le benefice distribuable est constitue par le benefice de l'exercice diminue des pertes 
anterieures et des sommes a porter en reserve, en application de la loi et des statuts, et 
augmente du report beneficiaire. 

 
Ce benefice est reparti entre tous les associes proportionnellement au nombre d'actions 
appartenant a chacun d'eux. Les associes peuvent decider la mise en distribution de sommes 
prelevees sur les reserves dont ils ont la disposition, en indiquant expressement les postes de 
reserves sur lesquels les prelevements sont effectues. Toutefois, les dividendes sont preleves par 
priorite sur les benefices de l'exercice. 

 
2. Hors le cas de reduction du capital, aucune distribution ne peut etre faite aux associes lorsque les 

capitaux propres sont ou deviendraient a la suite de celle-ci, inferieurs au montant du capital 
augmente des reserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'ecart de 
reevaluation n'est pas distribuable. II peut etre incorpore en tout ou partie au capital. 

 
Toutefois, apres prelevement des sommes portees en reserve en application de la loi, les 
associes peuvent decider de prelever toutes sommes qu'ils jugent a propos d'affecter a la 
dotation de tous fonds de reserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à 
nouveau. 

 
3.  Les pertes, s'il en existe, sont apres !'approbation des comptes par les associes, repartees a 

nouveau, pour etre imputees sur les benefices des exercices ulterieurs jusqu'à extinction. 
 

ARTICLE 23 - PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES 
 

1.  Lorsqu'un bilan etabli au cours ou a la fin de l'exercice et certifie par un commissaire aux 
comptes fait apparaitre que la societe, depuis la cloture de l'exercice precedent, apres 
constitution des amortissements et provisions necessaires et deduction faite s'il y a lieu des 
pertes anterieures ainsi que des sommes a porter en reserve, en application de la loi ou des 
statuts, a realise un benefice, ii peut etre distribue des acomptes sur dividende avant 
!'approbation des comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut exceder le 
montant du benefice ainsi defini. 
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2.  Les associes peuvent decider pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des 

acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en numeraire ou en actions 
dans les conditions legales. 

Les modalites de mise en paiement des dividendes en numeraire sont fixees par les associes, ou 
à defaut par le president. 

La mise en paiement des dividendes en numeraire doit avoir lieu dans un delai maximal de neut 
mois apres la cloture de l'exercice, sauf prolongation de ce delai par autorisation de justice. 

 
3.  Aucune repetition de dividende ne peut etre exigee des associes sauf lorsque la distribution a ete 

effectuee en violation des dispositions legales et que la societe etablit que les beneficiaires 
avaient connaissance du caractere irregulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne 
pouvaient !'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas echeant, l’action en repetition est 
prescrite trois ans apres la mise en paiement de ces dividendes. 

 
Les dividendes non reclames dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

 
ARTICLE 24- CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

 
1. Si, du fait des pertes constatees dans les documents comptables, les capitaux propres de la 

societe deviennent inferieurs à la moitié du capital social, le president est tenu, dans les quatre 
mois qui suivent !'approbation des comptes ayant fait apparaitre ces pertes, de convoquer les 
associes, à l'effet de decider s'il ya lieu à dissolution anticipee de la societe. 

 
2. Si la dissolution n'est pas prononcee, le capital doit etre, sous reserve des dispositions legales 

relatives au capital minimum dans les societes par actions simplifiee, et dans le delai fixe par la 
loi, reduit d'un montant egal à celui des pertes qui n'ont pu etre imputees sur les reserves si dans 
ce delai les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins egaux à la moitié du capital social. 

 
3. Dans tous les cas, la decision des associes doit etre publiee dans les conditions legales et 

reglementaires. 
 

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout interesse peut demander en justice la 
dissolution de la societe. II en est de meme si les associes n'ont pu deliberer valablement. 

 
Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour ou ii statue sur le fond, la 
regularisation a eu lieu. 

 
ARTICLE 25 - CONTROLE DES COMPTES 

 
Le contr61e de la societe est effectué par un ou plusieurs commissaires aux comptes, s'il en a ete 
designe, dans les conditions fixees par la loi. En !'absence d'obligation prévue par la loi, les associes 
peuvent decider de nommer ou non un ou plusieurs commissaires aux comptes. 

 
S'il en a ete designe, les commissaires aux comptes sont nommés pour une durée de six exercices. 
Leurs fonctions expireront apres la reunion/decision des associes statuant sur les comptes du sixieme 
exercice. 

 
Les commissaires aux comptes peuvent etre releves de leurs fonctions conformement aux 
dispositions legales et reglementaires en vigueur. 
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Le commissaire nomme par l'assemblee en remplacement d'un autre ne demeure en fonction que 
jusqu'a !'expiration du mandat de son predecesseur. 

 
ARTICLE 26 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 
1.  A !'expiration du terme fixe par la societe ou en cas de dissolution anticipee, les associes reglent 

les modalites de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont ils determinent les 
pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformement a la loi. 

 
2. Sous reserve des cas de dissolution judiciaire prevus par la loi, la dissolution de la societe 

intervient à l’expiration du terme fixe par les statuts ou par decision des associes. 
 

3. Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommes par les associes. Le liquidateur represente la 
societe. II est investi des pouvoirs les plus etendus pour realiser l'actif, meme a !'amiable. II est 
habilite a payer les creanciers et repartir le solde disponible. 

 
Les associes peuvent l'autoriser a continuer les affaires en cours ou a en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation. 

 
4. Le partage de l'actif net subsistant apres remboursement du nominal des actions est effectué 

entre les associes dans les memes proportions que leur participation au capital. 
 

5. En cas de reunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la societe, soit par 
decision judiciaire a la demande d'un tiers, soit par declaration au greffe du Tribunal de 
commerce faite par l'associe unique, entraine la transmission universelle du patrimoine, sans 
qu'il y ait lieu a liquidation. 

 
ARTICLE 27- CONTESTATIONS 

 
Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la duree de la societe ou au cours 
de sa liquidation entre les associes, ou entre un associe et la societe, sont soumises aux tribunaux 
competents dans les conditions du droit commun. 

 
ARTICLE 28- NOMINATION DU PRESIDENT 

 
Les associes soussignes designent en qualite de President de la Societe pour une duree non limitee : 

 
► David Levy 

demeurant au 7 rue Gaston Charle 94120 Fontenay Sous-bois 
 

Monsieur Levy accepte et declare qu'aucune disposition legale ou reglementaire ne lui interdit 
d'exercer les fonctions de President de la societe. 
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ARTICLE 29 -ACTES CONCLUS POUR LECOMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION 
 

Un etat des actes accomplis pour le compte de la societe en formation, avec !'indication pour chacun 
d'eux de !'engagement qui en resulte pour la societe est annexe aux presents statuts. Cet etat a ete 
tenu à la disposition de l'associe unique dans les delais legaux à l'adresse du siege social. 

 
En outre, le President de la societe et/ou le Directeur General sont expressement habilites des leur 
nomination, avec faculte de substitution au profit de toute personne de leur choix, à passer et à 
souscrire au nom et pour le compte de la societe, les actes et engagements entrant dans leurs 
pouvoirs statutaires et legaux. 

 
Ces actes et engagements seront reputes avoir ete faits et souscrits des l'origine par la societe apres 
verification par la collectivite des associes posterieurement à l'immatriculation de la societe au 
registre du commerce et des societes de leur conformite avec le mandat ci dessus defini et au plus 
tard par !'approbation des comptes du premier exercice social à moins qu'ils n'aient ete signes pour 
le compte de la societe en formation par son premier associe fondateur. 

 
ARTICLE 30 - PUBLICITE 

 
Tous pouvoirs sont conferes au porteur d'un original des presentes à l'effet d'accomplir les formalites 
de publicite, de depot et autres necessaires pour parvenir à l'immatriculation de la Societe au 
Registre du Commerce et des Societes. 

 
ARTICLE 31- IDENTITE DES PREMIERS ASSOCIES 

 
Pour satisfaire aux dispositions de !'article R.224-2 8° du Code de commerce, ii est precise que les 
presents statuts ont ete signes par David Levy demeurant au 7 rue Gaston Charles 94120 Fontenay 
sous Bois et par Dan Chimouni demeurant au 30 rue fessart 92100 Boulogne Billancourt. 

Les dispositions des articles 28 à 31 seront supprimees de plein droit des statuts des 
l'immatriculation de la societe au registre du commerce et des societes. 

 
 

Statuts modifiés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 1er Septembre 2022. 
 
 
 
 

Fait en quatre origmaux, dont un pour 
l'enregistrement, deux pour les depots 
legaux, un pour les archives sociales. 

 
A Vincennes 
Le 1er Septembre 2022 

 
 
 
 

 
Monsieur David LEVY Monsieur Dan Chimouni 
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ANNEXE ETABLIE CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE  
L'ARTICLE 53 DU DECRET N°84-406 DU 30 MAI 1984 

 
SIEGE SOCIAL 
IMMATRICULATION 

DATE D'ETABLISSEMENT 
DU SIEGE CORRESPONDANT R.C.S. DE 

5 avenue des Chasseurs 
75017 Paris 

 
1er mars 2018 

 
PARIS 

2 Avenue du Château 1er septembre 2022 CRETEIL 
94300 Vincennes   
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